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Emplacement : cité Jardin d’El Menzeh - Tunis
Superficie : 2 875 m2

Nombre de logements : 60
  Economie d’énergie : 40%

Surcoût : environ 82 000 DT, soit 2.9% du coût total

    Emplacement : Bizerte
Superficie : 1 615 m2

Nombre de logements : 20
  Economie d’énergie : 30%

  Surcoût : environ 60 000 DT, soit 6.2% du coût total
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LES PROJETS PILOTES – SECTEUR RESIDENTIEL

SECTEUR RESIDENTIEL
LOGEMENTS ECONOMIQUES

SORITS

SECTEUR RESIENTIEL
LOGEMENTS SOCIAUX

SNIT
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Une véritable politique de communication auprès du grand 
public

Point de départ pour la création de conditions favorables à l’émergence d’un marché durable 

pour l’effi cacité énergétique dans la construction, le projet a développé une véritable stra-

tégie intégrée de communication pour le grand public, axée autour de trois messages clés :

>  Informer sur les possibilités d’amélioration du confort dans le bâtiment : «Chaud en 

hiver, frais en été !» ;

>  Impliquer le consommateur dans le développement durable du pays et la protection de 

la planète : «Des petits gestes pour un grand résultat» ;

>  Mettre l’accent sur les intérêts budgétaires et l’amélioration du confort personnel induit : 

«Gagner en confort…gagner en budget».

De plus, chaque année depuis 2005, le mois d’avril est consacré à la 

maîtrise de l’énergie : des actions de communication et de promo-

tion sont organisées sur les chauffe-eau solaires et les lampes basse 

consommation. 

Le 7 avril, la journée nationale de maîtrise de l’énergie, le prix du 

président de la république relatif à la maîtrise de l’énergie est décerné 

à un investissement innovant en la matière.

Une implication forte de l’ensemble des professionnels du secteur

L’ensemble des professionnels du secteur du bâtiment a été impliqué tout au long du projet 

grâce à : 

>  l’association de bureaux d’étude nationaux et internationaux pour la réalisation des 

études préparatoires ayant permis de déterminer les exigences réglementaires en ma-

tière de performance énergétique des bâtiments qui soient réalistes sur les plans tech-

nique et socio-économique ;  

>  l’implication des promoteurs (publics et privés), des architectes et des ingénieurs ther-

miciens dans le montage des opérations pilotes : au total, 200 promoteurs et une cen-

taine d’architectes ont été sensibilisés par le projet ;

>  la collaboration avec la recherche : trois projets de recherche et un concours d’architec-

ture bioclimatique ont été fi nancés et appuyés à travers le projet ;

>  l’organisation de nombreuses manifestations, séminaires et colloques de sensibilisation.
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Les actions de sensibilisation
La démarche innovante du projet
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Le renforcement de capacités : un préalable indispensable 

Ancrer le projet dans la durée suppose de mettre l’accent sur la formation des acteurs locaux 

et de mettre à leur disposition les différents outils créés pendant le projet. Ainsi : 

>  Plus de 50 formations aux techniques de construction et aux méthodologies et logiciels 

de simulation thermique ont été organisées pour les professionnels dès le début du pro-

jet  (promoteurs, architectes, consultants nationaux, intervenants dans les centres de 

formation professionnelle, etc.) ;

>  Une formation de « e-learning » a été mise en place afi n renforcer les capacités des 

architectes dans la conception de bâtiments effi caces en énergie ;

>  Des outils d’aide à la conception de bâtiments économes en énergie ont été mis à la 

disposition des professionnels du bâtiment : sept guides techniques selon la nature de 

l’usage des bâtiments (logements équipés et non équipés, hôtels, hôpitaux, commerces, 

bureaux et enseignement), un guide de zonage climatique et un guide sur le dimension-

nement des équipements de chauffage et de climatisation ; 

>  Des outils de simulation thermique ont été développés pour l’usage des concepteurs : 

un pour les bâtiments résidentiels (logiciel CHEOPS) et l’autre pour le tertiaire (logiciel 

CLIP).
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Les résultats du projet3

Mise en place d’une règlementation thermique et énergétique 

Le résultat majeur du projet est la promulgation de la réglementation thermique et énergétique 

des bâtiments. La loi n°2004-72 du 2 août 2004 relative à la maitrise de l’énergie, et son 

décret d’application du 2 septembre 2004, intègrent ainsi des mesures obligatoires en termes 

de performances thermiques des nouveaux bâtiments, telles que l’obligation de l’audit 

énergétique sur plan pour les grands projets de bâtiments. 

Deux arrêtés conjoints du ministère en charge de l’Energie et du ministère en charge de 

l’Habitat fi xent les spécifi cations techniques minimales en matière d’effi cacité énergétique des 

projets de construction et d’extension :

- des bâtiments collectifs à usage résidentiel ;

- des bâtiments à usage de bureaux ou assimilés. 

Deux autres arrêtés concernant les secteurs hôtelier et hospitalier sont en cours de fi nalisation.

Ces arrêtés prévoient que les spécifi cations techniques soient fi xées conformément à une 

approche performantielle ou prescriptive, selon la taille du projet et le taux de vitrage.

Enfi n, l’ANME a dans le même temps rendu obligatoires la certifi cation et la labellisation des 

appareils de réfrigération et de climatisation. 

Un cadre réglementaire renforcé

EVOLUTION DU CADRE REGLEMENTAIRE
1973 : Premier choc pétrolier
1982 – 1991 : Mise en place d’une stratégie nationale de 
maîtrise de l’énergie
1982 : Création de la Société de Maîtrise de l’Energie
1985 : Création de l’Agence pour la Maîtrise de l’Energie (AME)
1990 : Première loi de maîtrise de l’énergie
1991 : Démarrage du projet de Réglementation Thermique 
Maghrébine des Bâtiments
1994 – 1998 : Uniformisation des avantages aux 
investissements
1999 – 2004 : Repositionnement stratégique et institutionnel
2000 : L’AME devient l’Agence Nationale pour les Energies 
Renouvelables (ANER)
2003 : Etude stratégique sur les énergies renouvelables
2004 : Etude stratégique sur la maîtrise de l’énergie et loi sur 
la maîtrise de l’énergie
2005 – 2007 : Changement d’échelle
2005 : PROSOL / Programme de Promotion de l’utilisation du 
solaire thermique pour le chauffage de l’eau sanitaire
2005 : l’ANER devient l’Agence Nationale pour la Maîtrise de 
l’Energie (ANME)
2005 : création du Fonds National pour la Maîtrise de Energie
2008 – 2011 : accélération des décisions
2009 : révision de la loi de 2004, facilitation des 
investissements / élimination du marché des frigos de classe 4 
/ obligation d’étiquetage des climatiseurs
A venir : interdiction de la vente des lampes à incandescence
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Le Centre technique du bâtiment : un rôle clé de régulation et 
de contrôle

Installé au sein du Centre des Techniques des Matériaux de Construction, de la Céramique 

et du Verre (CTMCCV) et inauguré en 2009, le Centre Technique du Bâtiment constitue un 

élément clé du renforcement de la fonction publique de régulation et de contrôle. Il a pour 

objectif essentiel de veiller à la bonne application de la réglementation thermique à tra-

vers les missions suivantes :

>  Contrôle et agrémentation des matériaux d’isolation ;

>  Certifi cation des bâtiments selon le système de labellisation mis en place ;

>  Test et certifi cation des chauffe-eau solaires dans le cadre des procédures mises en place 

par le programme PROSOL (Programme National d’Incitation à l’utilisation de l’énergie 

solaire pour le chauffage de l’eau sanitaire) ;

>  Assistance, conseil, formation et information des différents acteurs du secteur du bâtiment ;

>  Développement de nouveaux matériaux et de nouvelles techniques effi caces en énergie.

Label et mécanismes de fi nancement 

L’approche de labellisation s’inscrit dans une logique de promotion de l’effi cacité énergé-

tique par voie incitative plus que coercitive. Le label permet d’informer le consommateur 

sur la qualité thermique du bâtiment qu’il va acquérir tout en espérant induire un change-

ment dans son comportement décisionnel en faveur de l’effi cacité énergétique.

Un label a été conçu et élaboré par le projet. Un système de certifi cation et de labellisation 

est en cours de mise en place, impliquant l’ANME et le nouveau Centre Technique du Bâti-

ment avec l’assistance du CSTB et de l’ADEME. 

Le projet a également permis de lancer le programme PROMO-ISOL, un mécanisme de 

fi nancement incitatif pour l’isolation thermique des toitures des logements existants

1 (Classe 1)

Niveau de Performance Energétique de l’Enveloppe du Bâtiment

Pas économe en énergie

Niveau de besoins Spécifiques d’Energie (Chauffage + Climatisation){kWh/m2-an}

2 (Classe 2)

3 (Classe 3)

4 (Classe 4)

5 (Réglementation Minimale)

6 (Assez Mauvais)

7 (Mauvais)

8 (Très Mauvais)

Econome en énergie

60%

65%

75%

85%

100%

115%

135%

150%

4 classes
de bonnes

performances

3 classes
de mauvaises
performances

Réglementation minimale
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Des pouvoirs publics conscients des enjeux de l’effi cacité 
énergétique dans les bâtiments

La dynamique mise en œuvre par le projet a permis d’induire une transformation positive de 

l’environnement institutionnel. En effet, outre l’adoption de la réglementation et la création 

du Centre Technique du Bâtiment, des mesures incitatives en faveur de l’effi cacité énergé-

tique dans les bâtiments ont été mises en place :

> Subvention de 70% du coût de l’audit énergétique sur 

plan, plafonnée à 30.000 DT des nouveaux bâtiments ; 

> Subvention de 20% du surcoût des mesures d’effi ca-

cité énergétique additionnelles aux exigences réglemen-

taires, plafonnée à 100.000 DT.

L’appropriation des enjeux de l’effi cacité énergétique 

dans les bâtiments s’est accompagnée d’une véritable 

prise de conscience du grand public et des profession-

nels : une étude a montré que la population tunisienne est 

bien plus sensibilisée au concept de maîtrise de l’énergie 

en 2006 qu’en 2000 même si les efforts dans ce domaine ne doivent pas être relâchés. 

La transformation du marché par la création d’une nouvelle 
fi lière 

Plusieurs éléments témoignent d’une évolution, sur le temps du projet, du marché de l’effi ca-

cité énergétique dans les bâtiments :

>  La création d’une demande spontanée par l’intensifi cation de la sensibilisation du grand 

public à l’effi cacité énergétique dans les bâtiments.

>  La création d’une première niche de marché grâce aux projets pilotes.

>  Le développement de l’offre locale : le nombre d’entreprises opérant dans l’isolation ther-

mique des bâtiments est passé de deux entreprises au début du projet à plus d’une quin-

zaine actuellement. Deux projets industriels ont été mis en place pour la fabrication du 

béton allégé et des plaques en polystyrène.

>  La structuration de l’offre et l’organisation des fi lières concernées, 

avec la création des syndicats professionnels des fabricants du PVC et 

des entreprises d’isolation thermique.

>  La création d’un environnement concurrentiel au profi t du client fi nal 

: des baisses signifi catives des coûts des produits isolants (de 40% à 

50%) ont été constatées entre le début et la fi n du projet.

20

Des impacts politiques, économiques et environnementaux positifs 

Les résultats du projet
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Un bilan énergétique et environnemental inédit

Les améliorations techniques des opérations pilotes ont permis des réductions de consom-

mation énergétique de l’ordre de 33%, ce qui équivaut à des économies de 134 tep/an, soit 

6,7 ktep sur la durée de vie des bâtiments (50 ans). 

Les réductions d’émissions de gaz à effet de serre engendrées par les projets pilotes sont 

estimées à 459 teqCO2 par an, soit un total de 23 kteqCO2 sur la durée de vie des bâtiments.

Toutefois, les impacts les plus importants, mais diffi cilement quantifi ables, sont ceux liés à 

la mise en œuvre de la réglementation thermique des bâtiments. Pour le secteur résidentiel, 

une simulation montre un gain énergétique additionnel de 4 ktep chaque année, soit une 

réduction additionnelle de GES de 11 kteqCO2 chaque année. 
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La réglementation, l’aboutissement d’un processus spécifi que

Les réglementations thermiques des bâtiments ont été initiées au début des années 80 dans 

les pays du Nord, notamment en Europe. Puis, elles se sont progressivement perfectionnées 

tenant compte de l’évolution de l’environnement technologique, institutionnel, socio-écono-

mique et culturel de ces pays. 

Vouloir aujourd’hui transférer ces réglementations dans les pays du Sud nécessite d’engager 

ce même processus, adapté au contexte climatique, économique, institutionnel et sociocul-

turel, selon une approche progressive et fortement participative :

>  La concertation institutionnelle tout au long de ce processus est indispensable, compte 

tenu du caractère multidimensionnel du secteur du bâtiment et de la diversité des interve-

nants : Ministère en charge de l’Habitat, Agence de Maîtrise de l’Energie, représentations 

professionnelles des architectes, des ingénieurs conseil, des promoteurs immobiliers, 

banques, etc.

>  La conduite d’un processus d’anticipation expérimentale est essentielle pour défi nir le 

niveau optimal des exigences de performance thermique en tenant compte des modes 

dominants de construction et des contraintes socio-économiques des utilisateurs.

>  Il est indispensable de créer préalablement les conditions favorables à une application 

effective et durable de la réglementation thermique en favorisant la transformation du 

marché. Cette transformation nécessite d’agir d’une part sur la demande et d’autre part 

sur l’offre tout en renforçant la fonction de régulation et de contrôle.

22

Les leçons du programme

Les résultats du projet
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La réglementation, des défi s futurs pour accompagner sa mise 
en œuvre 

Bien qu’elle soit en vigueur, la réglementation peut se heurter à plusieurs obstacles suscep-

tibles de freiner sa mise en œuvre effective, tels que : 

>  La faible rentabilité des actions d’effi cacité énergétique pour le consommateur fi nal, dans 

un contexte de subventionnement des tarifs intérieurs de l’énergie ;

>  La diffi culté du marché à absorber les surcoûts liés aux mesures d’effi cacité énergétique.

Afi n de dépasser ces contraintes, il est donc recommandé de compléter l’approche « coer-

citive » de la réglementation par une approche « incitative » basée sur des mécanismes 

de fi nancement spécifi ques pour absorber les surcoûts d’investissement. Ces mécanismes 

doivent conjuguer de manière optimale des aides publiques à l’investissement et des méca-

nismes effi caces de distribution de crédits.

Cette approche « incitative » permet par ailleurs de cibler les segments des logements indivi-

duels neufs et existants, diffi ciles à couvrir par les dispositifs réglementaires compte tenu de 

leur caractère fortement diffus. 

Enfi n, une réglementation ne peut être fi gée dans le temps sous peine de devenir inappli-

cable du fait de la modifi cation des prix de l’énergie, des types de construction, des prix des 

matériaux isolants, etc. Une révision régulière de la réglementation permettant un durcis-

sement progressif et une adaptation au contexte est donc primordiale pour sa pérennité 

au-delà du projet.

La mise en place de la réglementation thermique et énergétique en Tunisie 
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Les partenaires du projet

INSTITUTIONS TUNISIENNES

Ministères

> Ministère de l’Industrie et de la Technologie

> Ministère de l’Equipement, de l’Habitat et de l’Aménage-

ment du Territoire

Institutions et agences spécialisées

> Agence Nationale pour la Maîtrise de l’Energie (ANME)

> Centre des Techniques des Matériaux de Construction, de 

la Céramique et du Verre (CTMCCV)

>Laboratoire de thermique et d’énergétique du bâtiment 

(LATEB)

> Centre Technique des Industries Mécaniques et Elec-

triques (CETIME)

PARTENAIRES INTERNATIONAUX

> Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 

(ADEME)

> Centre Scientifi que et Technique du Bâtiment (CSTB)

> Agence Française de Développement (AFD)

BAILLEURS DE FONDS

> Programme des Nations Unies pour le Développement 

(PNUD)

> Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM)

> Fonds Français pour l’Environnement Mondial (FFEM)

ASSOCIATIONS
ET ORDRES  PROFESSIONNELS   

> Ordre des ingénieurs de Tunisie

> Ordre des Architectes Tunisiens

> Association des Bureaux d’Etudes et des Ingénieurs 

Conseils

> Chambre Syndicale des Promoteurs Immobiliers                   
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Le FFEM

La mise en place de la réglementation thermique et énergétique en Tunisie 
27

Répondre aux enjeux de l’environnement mondial 

A la suite du Sommet de Rio, le gouvernement français a créé le FFEM en 1994 pour concréti-

ser son engagement en faveur de la protection de l’environnement mondial dans les pays en 

développement. 

Instrument fi nancier intégré dans le dispositif français de coopération et de développement, 

le FFEM subventionne des projets de développement durable dans les domaines suivants :

- la biodiversité,

- le changement climatique,

- les eaux internationales,

- la dégradation des terres, incluant la lutte contre la désertifi cation et contre la déforestation,

- les polluants organiques persistants,

- la couche d’ozone stratosphérique. 

Financer la lutte contre le changement climatique  

Le changement climatique résulte de la forte augmentation des concentrations de gaz à effet 

de serre (vapeur d’eau, dioxyde de carbone, méthane, etc.) dans l’atmosphère, phénomène 

lié aux activités humaines (production et consommation d’énergie, déforestation, etc.). 

Conformément aux orientations de la Convention des Nations Unies sur les Changements 

Climatiques, le FFEM encourage les projets contribuant à une réduction signifi cative de ces 

émissions d’origine anthropique, et ce grâce à :

- la promotion d’énergies renouvelables et d’énergies faiblement émissives en GES ;

- la valorisation de la biomasse ;

- l’effi cacité énergétique dans les secteurs consommateurs d’énergie ;

- le stockage de carbone dans les forêts, sols et sous-sols. 

Entre 2003 et 2009, dans le domaine du changement climatique, 51 projets 
répartis dans une vingtaine de pays ont bénéfi cié d’une subvention du FFEM 
pour un montant de 65 M€. 

Les missions du FFEM : 
- Favoriser la préservation de l’environnement mondial dans 

les pays en développement ;
- Promouvoir les innovations ; 
- Mobiliser les partenariats multi-acteurs.

➜
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